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Gaz à effet de serre 

 
Texte du projet 

 
Avant-projet de loi 
a) portant certaines modalités d’application et de sanction du règlement (UE) N° 517/2014 du 

Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et 
abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 

b) modifiant la loi du 11 août 2011 portant exécution et sanction du règlement (CE) n° 
1005/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif à des 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

c) abrogeant la loi du 28 juillet 2011 portant exécution et sanction de certains règlements 
communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz à effet de serre fluorés. 

 
 

Avant-projet de règlement grand-ducal relatif 
a) aux contrôles d’équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur 

fonctionnant aux fluides réfrigérants du type HFC, UCFC ou CFC 
b) à l’inspection des systèmes de climatisation. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Note 

Note prealable : bien que les gaz fluores ne representent actuellement que 2 % du total des emissions de 

gaz a effet de serre, I' augmentation recente de leurs emissions a ete exorbitante (60 % depuis 1990). Si le 

developpement des demieres annees persiste. les gaz a effet de serre fluores representeront 8 % des 
emissions globales de gaz a effet de serre d'ici 2050. En outre. les gaz fluores sont parmi Jes gaz a effet de 

serre les plus persistants dans I' atmosphere et les puissants, avec un potentiel de rechauffement planetaire 

jusqu'a 23000 fois superieur a celui du C02• Avec le nouveau reglement 517/2014, la Communaute 
europeenne vise a regulariser Jes emissions de gaz a effet de serre fluores et ainsi a endiguer leur effet 

nefaste sur le climat. 

Impact sur les entreprises au Luxembourg 

D'abord ii ya lieu de preciser que l'impact sur Jes entreprises decoule directement du reglement (UE) N° 
517/2014 relatif aux gaz a effet de serre fluores. Les projets de loi et de reglement grand-ducal se limitent 

a designer Jes autorites competentes au Luxembourg et a preciser Jes modalites des contr6Jes, registres et 
sanctions. II convient en outre de rappeler que ledit reglement europeen est une refonte du reglement (CE) 

n° 842/2006. 
Le reglement europeen et Jes projets de loi et de reglement grand-ducal precites visent les gaz a effet de 

serre fluores (HFC - hydrofluorocarbones, PFC - perfluorocarbones, et SF6 - hexafluorure de soufre) 

ainsi que les installations contenant de tels gaz, principalement en tant que refrigerants. Les installations 

en question sont: 

les equipements fixes de refrigeration et de climatisation, 

les pompes a chaleurs et les cycles organiques de Rankine, 

Jes installations de protection contre l'incendie. 

les unites de refrigeration des camions et remorques frigorifiques, 

les appareils de commutation electrique. 

Les entreprises concemees au Luxembourg sont: 

celles qui exploitent de tels equipements, 
celles qui interviennent dans l'installation, la maintenance, l'entretien, le controle de fuites et la 

recuperation des gaz de ces equipements. 
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L'objectif du reglement europeen a la base des projets de loi et de reglement grand-ducal est de reduire au 

minimum les emissions des gaz fluores en question qui comptent parmi les gaz a effet de serre les plus 

puissants. 

Une des mesures principales est I' obligation de faire proceder periodiquement a des controles 
d' etancheite des equipements susmentionnes a charge de refrigerant depassant une certaine va1eur seuil. 

Nous comptons actuellement 430 equipements fixes qui font l'objet de tels controles ainsi que 300 

camions et remorques frigorifiques avec unites de refrigeration. Ce chiffre devrait augmenter encore avec 
la continuation des campagnes de sensibilisation au sujet des controles reglementaires aupres des secteurs 

concernes. 

Avec l'ancien reglement europeen, un equipement etait sujet a I' obligation de controle d'etancheite s'il 

contenait au moins 3 kg de refrigerant. Dans le but de promouvoir l'utilisation de refrigerants a faible 
potentiel de rechauffement planetaire, Jes charges seuil du nouveau reglement ne sont plus exprimees en 

kilogrammes de refrigerant mais en tonnes equivalent C02, qui est le produit de la charge en kilogrammes 

de refrigerant et du specifique du refrigerant utilise la valeur seuil de 5 tonnes equivalent C02, qui est le 

produit de la masse et du potentiel de rechauffement planetaire (PRP) du refrigerant. Ainsi, pour un 

equipement contenant 1,3 kg du refrigerant R404A (PRP: 3922) Jes controles d' etancheite deviennent 

obligatoires avec le nouveau reglement. Les nouvelles valeurs seuil ont en outre un impact sur la 
periodicite des controles. Avec le nouveau reglement europeen, environ 10 % des equipements fixes au 
Luxembourg seront sujets a une hausse de la frequence des contrOles et devront etre munis d'un systeme 
de detection des fuites. 

Les entreprises qui interviennent dans ]'installation, la maintenance, l'entretien, le controle de fuites et la 

recuperation des gaz des equipements contenant des gaz a effet de serre fluores doivent disposer du 

personnel certifie et de l' outillage necessaire. A ces fins des certificats sont deli vres par le ministre aux 
entreprises ainsi qu' au personnel ayant accompli une formation. Ce systeme de formation et de 

certification a ete mis en place par l' ancien reglement europeen et la Joi et les reglements grand-ducaux y 
relatifs. 

A vec la refonte du reglement europeen, I' obligation de mettre a disposition de tels programmes peut etre 

respectee par le biais de la reconnaissance des certificats delivres dans d' autres Etats membres, lorsque 

cette obligation imposerait a un Etat membre des charges disproportionnees du fait de sa faible population 

ou de }'absence de demande pour cette formation et la certification qui en resulte, ce qui sera 

vraisemblablement le cas pour le Luxembourg. 

Le nouveau reglement etend Jes obligations de tenue de registres pour les producteurs et utilisateurs de 

gaz a effet de serre fluores et d'equipements contenant de tels gaz. Un systeme de registre, notamment en 

ce qui conceme les contrOles d'etancheite, etant deja en place au Luxembourg depuis quelques annees 

suite a l'ancien reglement europeen, cette disposition n'aura qu'un impact marginal sur Jes entreprises au 
Luxembourg. Une seule exception conceme Jes foumisseurs de gaz a effet de serre fluores qui devront 
desonnais tenir des registres sur leurs ventes de gaz fluores. 

Les dispositions du nouveau reglement concernant la production et I' importation de gaz a effet de serre 
fluores et d'equipements contenant de tels gaz, notamment le systeme de quotas, n'auront pas d'impact 
sur Jes entreprises au Luxembourg puisqu'a l'heure actuelle, aucune entreprise n'intervient dans Ja 
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production ou I' importation de gaz a effet de serre fluores a partir de pays non membres de I'Union 
Europeenne. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de Joi 
a) portant certaines modalites d'application et sanction du reglement (UE) N° 517/2014 du 

Parlement europeen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz a effet de serre f1uores 
et abrogeant le reglement (CE) n° 842/2006 

b) modifiant la Joi du 11 aout 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) n° 
1005/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif a des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone 

c) abrogeant la Joi du 28 juillet 2011 portant execution et sanction de certains reglements 
communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz a effet de serre fluores. 

Art. 1 er Auto rite competente 

Le membre du Gouvernement ayant I 'Environnement dans ses attributions, ci-apres designe «le 

ministre», est I' autorite competente pour executer le reglement (UE) N° 517/2014 du Parlement 
europeen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz a effet de serre fluores et abrogeant le 

reglement (CE) n° 842/2006, denomme ci-apres "le reglement", ainsi que tous Jes reglements CUE) 
pris en son execution. 

Art. 2. Certification 

Le ministre delivre les certificats aux personnes physiques ayant reussi une formation organisee au 

Luxembourg conformement aux dispositions de )'article IO du reglement et dont les modalites 

pourront etre precisees par reglement grand-ducal ainsi qu'aux personnes morales occupant du 
personnel certifie. 

Le ministre reconnalt Jes certificats et Jes attestations de formation delivres dans un autre Etat membre 

de l'Union europeenne conformement aux dispositions de l'article precite. 

Art. 3. ContrOles d'etancbeite 

L'organisation d'un systeme de controle d'etancheite periodique des equipements de refrigeration 

fixes, des equipements de climatisation fixes, des pompes a chaleur fixes, des equipements fixes de 

protection centre l'incendie, des unites de refrigeration des camions et remorques frigorifiques, des 

appareils de commutation electrique et des cycles organiques de Rankine est fixee par reglement 

grand-ducal. 

Art. 4. Registres des fournisseurs 

Les registres dont question a l'article 6, paragraphe 3 du reglement et consignant les donnees de 

l'annee ecoulee sont transmis au plus tard pour le 31 mars de chaque annee a l'Administration de 
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l'environnement sur support electronique moyennant un formulaire mis a disposition par cette 

derniere. 

Art. 5. Declaration de donnees d'emissions 

Toute entreprise visee a l'article 2, point 30 du reglement est tenue de foumir des donnees sur les 

emissions eventuel1es de gaz a effet de serre relevant du reglement. Les donnees concemees se 

rapportant a l'annee ecoulee sont transmis au plus tard pour le 31 mars de chaque annee a 
I' Administration de l'environnement sur support electronique moyennant un formulaire mis a 
disposition par cette demiere et renseignant sur la nature et la quantite de la ou des substance(s) 

emise(s) ainsi que sur la date et l'origine de l'emission. Cette disposition exclut les donnees reprises 

dans le cadre des controles d'etancheite dont question a I' article 3 de la presente Joi. 

Art.6. V erificateur independant 

Le verificateur independant vise aux articles 14 et 19 du reglement est 

soit un verificateur accredite en matiere de systeme d'echange de quotas d'emission de gaz a 
eff et de serre 

soit un reviseur d' entreprises. 

Art. 7. Mesures administratives 

(I) En cas de non-respect des dispositions· mentionnees a I' article I I de la presente Joi, le ministre 
peut . 
- proceder au retrait ou a l'annulation des certificats ou interdire l'accomplissement des activites 
prevues par la presente loi; 

- impartir a J'exploitant, au producteur, detenteur, importateur, exportateur, foumisseur, manipulateur 
OU Utilisateur des produits, substances, equipements, installations, appareils, vehicuJes et systemes 
vises par le reglement, un delai dans lequel ces derniers doivent se conformer aces dispositions, delai 
qui ne peut etre superieur a deux ans; 

- et, en cas de non-respect du delai de mise en conformite, faire suspendre, apres une mise en 

demeure, en tout ou en partie )'exploitation d'une installation contenant certains gaz a effet de serre 

tluores par mesure provisoire ou faire interdire }'exploitation de l'installation contenant certains gaz a 
effet de serre fluores en tout ou en partie et apposer des scelles. 

(2) Tout interesse peut demander I' application des mesures visees au paragraphe ler. 

(3) Les mesures prises par le ministre en vertu du paragraphe ]er sont susceptibles d'un recours devant 

Je tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit etre introduit sous peine de 
decheance dans les quarante jours de la notification de la decision. 

(4) Des qu'il a ete constate qu'il a ete mis fin aux non-confonrutes ayant fait l'objet des mesures 
prevues au paragraphe I er, ces dernieres sont levees. 

A rt. 8. Recherche et constatation des infractions 

(l) Les infractions aux dispositions mentionnees a I' article II de la presente Joi sont constatees et 

recherchees par Jes fonctionnaires de I' Administration des douanes et accises a partir du grade de 

brigadier principal et par le directeur, Jes directeurs adjoints et les fonctionnaires de la carriere des 
ingenieurs et des ingenieurs techniciens de I' Administration de l'environnement. 
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(2) Dans l'exercice de leurs fonctions relatives a la presente Joi, Jes fonctionnaires ainsi designes de 
1' Administration des douanes et accises et de 1' Administration de J'environnement ont la qualite 
d' officiers de police judiciaire. Ils constatent Jes infractions par des proces-verbaux faisant foi jusqu, a 
preuve du contraire. 

(3) Avant d' entrer en fonction, ils pretent devant Je tribunal d' arrondissement de leur domicile, 
siegeant en matiere civile, le serment suivant: <<le jure de remplir mes fonctions avec integrite, 
exactitude et impartialite». L' article 458 du Code penal leur est applicable. 

(4) Les fonctionnaires vises au paragraphe ler doivent avoir suivi une formation professionnelle 
speciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions penales 
de Ja presente loi. Le programme et la durt~e de formation ainsi que Jes modalites de controle des 
connaissances sont arretes par reglement grand-ducal. 

Art. 9. Pouvoirs et prerogatives de controle 

( 1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre pol icier et les fonctionnaires vises a 
)'article 8 ont acces aux locaux, installations, sites et moyens de transport assujettis a la presente Joi et 

aux reglements a prendre en vue de son application. Les actions de controle entreprises doivent 
respecter le principe de proportionnalite par rapport aux motifs invoques. Ils peuvent penetrer de jour 
et de nuit, Iorsqu'il existe des indices graves faisant presumer une infraction a Ia presente loi et a ses 
reglements d' execution, dans les locaux, installations, sites et moyens de transport vises ci-dessus. Ils 
signalent leur presence au chef du local, de l'installation ou du site ou a celui qui le remplace. Celui-ci 
a le droit de les accompagner lors de la visite. 
(2) Les dispositions du paragraphe ler ne sont pas applicables aux locaux d'habitation. Toutefois, et 
sans prejudice de I' article 33 (1) du Code d' instruction crim1ne11e, s' ii existe des indices graves faisant 
presumer que 1' origine de I' infraction se trou ve dans les locaux destines a 1' habitation, il peut etre 
procede a la visite dorniciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux officiers de police 
judiciaire, membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier ou fonctionnaires au sens de 
I' article 8, agissant en vertu d'un mandat du juge d'instruction. 
(3) Dans J'exercice des attributions prevues aux paragraphes ler et 2, Jes membres de la Police grand
ducale relevant du cadre policier et les fonctionnaires vises a 1' article 8 sont autorises: 
a) a proceder OU a faire proceder a des essais d' appareils OU de dispositifs provoquant OU SUSCeptibles 

de provoquer des pollutions OU destines a les combattre ; 
b) a recevoir communication de taus livres, registres et fichiers relatifs aux produits, substances, 

equipements, installations, apparei]s, vehicules et systemes vises par le reglement; 
C) a pre}ever OU a faire prelever, aux fins d'examen OU d'analyse, des echantillons des produits et 
substances vises par le reglement. Une partie de l'echantilJon, cachetee ou scellee, est remise a 
l'exploitant ou au detenteur a moins que celui-ci n'y renonce expressement ou que des raisons 

techniques ne s' y opposent; 
d) a saisir et, au besoin, a mettre sous scelles Jes produits, substances, equipements, installations, 

appareils, vehicules et systemes vises par le reglement ainsi que les livres, registres et fichiers y 

relatifs. 
(4) Tout exploitant, producteur, detenteur, importateur, exportateur, foumisseur ou utilisateur des 
produits, substances, equipements, installations, appareils, vehicules et systemes vises par le 
reglement est tenu, a Ia requisition des membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier 
et des fonctionnaires dont question a )'article 8, de faciliter Jes operations auxquelles ceux-ci 

procedent en vertu de la presente loi. 
Les personnes visees a I' alinea qui precede peuvent assister a ces operations. 
(5) II est dresse proces-verbal des constatations et operations. 
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(6) Les frais occasionnes par les mesures prises en vertu du present article sont compris dans les frais 

de justice dont ils suivent le sort. 

Art. 10. Droit d'agir en justice des associations ecologiques agreees 

Les associations agreees en application de la Joi modifiee du 10 juin 1999 relative aux etablissements 
classes peuvent exercer les droits reconnus a Ia partie civile en ce qui conceme les faits constituant 
une infraction au sens de Ia presente Joi et portant un prejudice direct ou indirect aux interets colJectif s 
qu'elles ont pour objet de defendre, meme si elles ne justifient pas d'un interet materiel et me.me si 
l'interet co11ectif dans lequel elles agissent se couvre entierement avec l'interet social dont la defense 
est assuree par le ministere public. TI en est de meme des associations et organisations de droit 
etranger dotees de la personnalite morale qui exercent leurs activites statutaires dans le domaine de la 
protection de I' environnement. 

Art. 11. Sanctions penales 

a) Sera puni(e) d'une peine d'emprisonnement de -huit jours a un mois et d'une amende de 251 a 
50.000 euros, ou d'une de ces peines seulement: 

1) l'exploitant qui, en violation de l'article 6, paragraphes 1 et 2 du reglement, omet d'etablir ou de 

tenir a jour le registre ou etablit ou met a jour un registre incomplet ou omet de conserver le registre 

pendant le delai minimal requis ou omet de mettre le registre a disposition sur demande des autorites y 
vi sees; 

2) l'entreprise qui, en violation de I' article 6 paragraphe 2 du reglement, omet de conserver une copie 

du registre pendant le delai minimal prescrit ou omet de mettre le registre a disposition sur demande 

des autorites y visees; 

3) l'entreprise qui, en violation de ]'article 6, paragraphe 3 du reglement, omet d'etablir le registre ou 

omet de tenir a jour ce registre pendant le delai minimal prescrit ou omet de mettre le registre a 
disposition sur demande des autorites y visees; 

4) le fabricant ou l'importateur qui, en violation de l'article 14, paragraphe 2 du reglement, omet de 

conserver la documentation ou la declaration de conformite pendant le delai minimal requis; 

5) le producteur, l'importateur, l'exportateur ou l'entreprise qui, en violation de ]'article 19, 

paragraphes 1 a 4 du reglement, omet de communiquer a la Commission Jes informations requises; 

6) l'importateur qui, en violation de ]'article 19, paragraphe 5, omet de communiquer a la 

Commission un document attestant de la verification. 

b) Sera puni(e) d'une peine d'emprisonnement de un mois a un an ou d'une amende de 50.001 a 
500.000 euros, ou d'une de ces peines seulement, quiconque aura commis une infraction aux articles 

2 a 5 de la presente Joi, aux reglemenls grand-ducaux pris en son execution OU 

1) quiconque, en violation de l'article 3, paragraphe I du reglement, procede a un rejet intentionnel de 

gaz a effet de serre fluores; 

2) l'exploitant qui, en violation de ]'article 3, paragraphes 2 et 3 du reglement, omet de prendre les 

mesures possibles afin de reduire au minimum Jes fuites de gaz a effet de serre fluores ou de veilJer a 
la reparation d'un equipement, dans les meilleurs delais, sur lequel une fuite de gaz a effet de serre 

fluore a ete detectce ou omet de faire proceder, dans le delai prescrit, au conlrole d'efficacite d'un 

equipement sur leque] une telle fuite a ete reparee; 

3) l'entreprise qui, en violation de l'a11icle 3, paragraphe 4 du reglement, manipule des gaz a effet de 

serre ou de I'equipement contenant de tels gaz ne dispose pas de la certification requise ou omet de 

prendre Jes mesures de precaution afin de prevenir Jes fuites de gaz a effet de serre fluores; 
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4) l'exploitant qui, en violation de ]'article 4, paragraphes 1 a 4 du reglement, omet de faire proceder a 
un contr61e d'etancheite d'un equipement soumis a un tel controle ou fait proceder a un contr6le 
d'etancheite par une entreprise non certifiee ou omet de faire proceder a un contr6le d'etancheite 
selon la frequence minimale prescrite; 

5) l'exploitant qui, en violation de I' article 5 du reglement, omet de doter un equipement d'un systeme 

de detection des fuites de gaz a effet de Serre flu ores OU omet de faire proceder, selon I' echeancier 
prescrit, au controle d'un tel systeme; 

6) le producteur qui, en violation de I' article 7, paragraphe 1 du reglement, omet de prendre Jes 

precautions necessaires pour limiter le plus possible Jes emissions de gaz a effet de serre fluores; 

7) le producteur ou l'importateur qui, en violation de l'article 7, paragraphe 2 du reglement, met sur le 

marche des gaz a effet de Serre fluores en dehors d'une derogation a )'interdiction de mise SUf )e 
mare he; 

8) l'exploitant qui, en violation de I' article 8, paragraphe 1 du reglement, omet de faire proceder a la 

recuperation des gaz a effet de serre fluores par une entreprise certifiee; 

9) l'entreprise qui, en violation de }'article 8, paragraphe 2 du reglement, omet de recuperer Jes 
eventuels gaz residuels; 

10) l'exploitant qui, en violation de }'article 8, paragraphe 3 du reglement, omet de faire recuperer Jes 
gaz a effet de serre fluores, dans Jes conditions y visees, par entreprise dfiment qualifiee; 

11) l'entreprise qui. en violation de ]'article 10 paragraphe 11, omet de s'assurer de la detention des 
ce1tificats necessaires; 

12) quiconque, en violation de l'article 11, paragraphe 1 du reglement, procede a une mise sur le 
marche de produits ou d'equipement interdits; 

13) quiconque, en violation de ]'article 11, paragraphe 4 du reg]ement, vend des gaz a e-ffet de Serre 

fluores a une entreprise non certifiee ou achete de tels gaz sans disposer de la certification requise; 
14) quiconque, en violation de ]'article 11 paragraphe 5 du reglement, vend a l'utilisateur final des 

equipements sans qu' ii soit etabli que I' installation sera effectuee par une entreprise certifiee; 

15) quiconque, en violation de }'article 12, paragraphes 1 a 13 du reglement, met sur le marche des 

produits ou equipements non munis d'une etiquette ou munis d'une etiquette non conforme; 

16) quiconque, en violation de l'article 13 du reglement, procede a des utilisations de gaz a effet de 

serre fluores interdites; 

17) le producteur ou l'importateur qui, en violation de l'article 14, paragraphe 1 du reglement, met sur 

le marche des equipements sans que Jes substances y contenues soient comptabilisees dans le systeme 

des quotas; 

18) le producteur ou l'importateur qui, en violation de l'article 14, paragraphe 2 du reglement, omet 

de documenter le respect de )'obligation de comptabilisation ou d'etablir une declaration de 

conformite afferente ou de faire verifier cette documentation ou declaration par un verificateur 

in dependant; 

19) le producteur ou I' importateur qui, en violation de l' article 15, paragraphe 1 du reglement met sur 

le marche des quantites depassant le quota respectif Jui attribue ou transfere ; 

20) le producteur, l'importateur ou l'entreprise qui, en violation de }'article 17, paragraphe 1 du 

reglement, omet de proceder a I' enregistrement; 
21) le producteur OU ]'importateur qui, en violation de J'article ] 8, paragraphe ] du reg)ement, 
transfe1t des quotas sans qu 'une valeur de reference ait ete determinee ou sans qu 'un quota ait ete 

alloue a son egard; 
22) }e producteur OU J'importateur qui, en violation de J'article 18, paragraphe 2 du reglement, 

autorise une autre entreprise a utiliser son quota sans que les quantiles de gaz a effet de serre fluores 

ne soient materiellement fournies par le producteur ou l'importateur; 
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23) l'entreprise qui, en violation de )'article 19, paragraphe 6 du reglement, omet de faire verifier 

I' exactitude des informations par un verificateur independant. 

c) Les peines dont question au point b) s'appliquent en cas d'entrave aux mesures administratives 

prises en application de ]'article 7 de la presente loi. 

Art. 12. Dispositions modificatives 

( 1 )L' article 2 de la loi du 11 aout 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) n° 1005/2009 
du Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif a des substances qui appauvrissent 

la couche d'ozone , denommee ci -apres « la Joi », est modifie comme suit: 
«Le personnel OU I' entreprise qui realise des activites visees par le reglement mentionne a ] 'article I er 

doit disposer d'un certificat pour la categorie visee delivree sur base de la loi du XXX a) portant 

certain es modalites d' application et sanction du reglement (UE) N° 517/2014 du Parlement europeen 

et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz a effet de serre fluores et abrogeant le reglement (CE) n° 
842/2006 b) modifiant la Joi du 1 I aofit 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) n° 
I 005/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif a des substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone, c)abrogeant la Joi du 28 juillet 2011 portant execution et sanction de 
certains reglements communautaires relatif s aux installations con tenant certains gaz a effet de serre 
fluores. » 

(2) L'article 6 de la Joi est remplace comme suit: 

« (I) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les fonctionnaires vises a 
)'article 5 ont acce·s aux locaux, installations, sites et moyens de transport assujettis a la presente Joi et 

aux reglements a prendre en vue de son application. Les actions de controle entreprises doivent 
respecter le principe de proportionnalite par rapport aux motifs invoques. Ils peuvent penetrer de jour 
et de nuit, lorsqu'il existe des indices graves faisant presumer une infraction a Ia presente loi et a ses 

reglements d'execution, dans Jes locaux, installations, sites et moyens de transport vises ci-dessus. Ils 
signalent leur presence au chef du local, de l'installation ou du site ou a celui qui le remplace. Celui-ci 
a le droit de Jes accompagner lors de la visite. 

(2) Les dispositions du paragraphe ler ne sont pas applicab1es aux locaux d'habitation. Toutefois, et 

sans prejudice de l'article 33 (I) du Code d'instruction crimine11e, s'i] existe des indices graves faisant 
presumer que l'origine de ]'infraction se trouve dans ]es locaux destines a ]'habitation, i] peut etre 

precede a la visite domici1iaire entre six heures et demie et vingt heures par deux officiers de police 

judiciaire, membres de la Police grand-duca]e re]evant du cadre policier ou fonctionnaires au sens de 
]'article 5, agissant en vertu d'un mandat du juge d'instruction. 

(3) Dans J'exercice des attributions prevues aux paragraphes ler et 2, Jes membres de Ja Police grand
duca1e relevant du cadre pol icier et Jes fonctionnaires vises a 1' article 5 sont autorises: 

a) a proceder OU a faire proceder a des essais d'apparei]s OU de dispositifs provoquant OU SUSCeptibles 

de provoquer des pollutions OU destines a les COmbattre ; 

b) a recevoir communication de tous livres, registres et fichiers relatifs aux substances, equipements et 
produits vises par le reglement (CE) no 1005/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 16 
septembre 2009 relatif a des substances qui appauvrissent la couched' ozone; 
c) a pre]ever OU a faire prelever, aux fins d'examen OU d'analyse, des echantiJlons des substances 
vi sees par le reglement (CE) precite. Une partie de I' echantillon, cachetee ou scellee, est remise a 
]'exploitant ou au detenteur a moins que celui-ci n'y renonce expressement ou que des raisons 
techniques ne s'y opposent; 
d) a saisir et, au besoin, a mettre sous scelles Jes substances, equipements et produits vises par le 

reglement (CE) precite ainsi que Jes livres, registres et fichiers y relatifs. 
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(4) Tout exploitant, producteur, detenteur, importateur, exportateur, foumisseur, manipu1ateur ou 
utiJisateur des substances, equipements et produits vises par le reglement (CE) precite est tenu. a la 
requisition des membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et des fonctionnaires 
dont question a J' article 5, de faciliter les operations auxquelles ceux-ci procedent en vertu de la 

presente Joi. 

Les personnes visees a l'alinea qui precede peuvent assister aces operations. 

(5) Il est dresse prod~s-verbal des constatations et operations. 

(6) Les frais occasionnes par les mesures prises en vertu du present artic1e sont compris dans Jes frais 

de justice dont ils suivent le sort. » 

(3) L'article 7 de la loi est complete par une deuxieme phrase libellee comme suit : 

« Il en est de meme des associations et organisations de droit etranger dotees de la personnalite morale 
qui exercent leurs activites statutaires dans le domaine de la protection de l'environnement. » 

Art. 13. Disposition abrogatoire 

La Joi du 28 juillet 201 I portant execution et sanction de certains reglements communautaires relatifs 

aux installations contenant certains gaz a effet de serre fluores est abrogee. 

Art. 14. Disposition speciale 

Dans toute disposition legale OU reglementaire future, la reference a la presente Joi peut se faire sous 

une forme abregee en utilisant Jes termes « loi du :XXX relative aux gaz a effet de serre fluores ». 

7 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Expose des motifs 

Le present projet de loi a comme objectif d'executer et de sanctionner le reglement (UE) N° 517/2014 
du Parlement europeen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz a effet de serre fluores et 
abrogeant le reglement (CE) n° 842/2006. 

Le contexte et l'evolution 

Le reglement (CE) N° 842/2006 relatif a certains gaz a effet de serre fluores se limitait a encadrer le 
confinement et les contr6les periodiques des equipements contenant des gaz a effet de serre fluores. 
Dans le but de prevenir et de reduire davantage les rejets atmospheriques de ces gaz, la Communaute 
europeenne avait introduit un systeme de quotas visant a reduire progressivement la mise sur le 
marche des gaz en question afin de favoriser }'utilisation des solutions de substitution existantes, 
economiquement viables et energetiquement favorables. Par consequent, une refonte du reglement 
precite s'averait necessaire. 
Le nouveau reglement (UE) 517/2014 est actuellement l'acte legislatif le plus ambitieux au niveau 
mondial en ce qui conceme la regularisation des gaz a effet de serre fluores. 
Le nouveau reglement permettra de reduire Jes emissions de gaz a effet de serre fluores dans !'Union 
europeenne de deux tiers par rapport a leur niveau actuel d'ici a 2030. L'utilisation de ces gaz dans de 
nouveaux equipements, tels que Jes refrigerateurs et Jes c1imatiseurs, sera interdite si des substituts 
viables et plus respectueux de l'environnement sont facilement disponibles. 
Non seulement le nouveau reglement contribuera ace que Jes objectifs de l'UE en ce qui conceme le 
climat et l'environnement puissent etre atteints, mais ii creera aussi des debouches pour Jes entreprises 
de l'UE sur le marche des technologies de substitution. 
Le nouveau reglement vise a proteger l'environnement en reduisant Jes emissions de gaz a effet de 
serre fluores. II fixe des regles concernant le confinement, l'utilisation, la recuperation et la destruction 
de ces gaz. En outre, ii impose des conditions pour la rnise sur le marche de produits et d'equipements 
qui contiennent de tels gaz ou qui en sont tributaires et definit des lirnites quantitatives pour la mise 
sur le marche d'hydrocarbures fluores (HFC). 
Le nouveau reglement fait partie des mesures permettant a l'UE d'atteindre Jes objectifs de reduction 
des emissions de gaz a effet de serre prescrits par la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques, a laquelle l'Union europeenne est partie. 
Les substances visees comprennent notamment Jes hydrofluorocarbures (HFC), Jes hydrocarbures 
perfluores (PFC) ainsi que l'hexafluorure de soufre (SF6) qui comptent parrni les gaz a effet de serre 
les plus puissants connus. 

Les principes directeurs 

Le nouveau reglement instaure un mecanisme de reduction progressive consistant a appliquer un 
plafond degressif au voJume total de HFC (en tonnes equivalent C02 ) mis sur le marche dans l'UE. 
avec un gel en 2015, suivi d'une premiere reduction en 2016-2017 pour atteindre 21 % des volumes 
vendus sur la periode 2009-2012 d'ici a 2030. 

Les autres elements principaux du nouveau reglement sont les suivants : 
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afin de reduire le plus possible Jes emjssions regulieres et accidentelles de gaz a effet de serre 
fluores, les equipements contenant de tels gaz soumis a ]'obligation de controles d'etancheite 
p~rio~iques comprennent desormais aussi les unites de refrigeration des camions et remorques 
fngonfiques, Jes cycles organiques de Rankine et, sous certaines conditions, Jes appareils de 
commutation electrique; 
dans le but de promouvoir l'utilisation de refrigerants a faible potentiel de rechauffement 
planetaire, les charges seuil pour determiner la frequence des controles d'etancheite 
d'equipement contenant des gaz a effet de serre fluores ne sont plus exprimees en 
kilogrammes de refrigerant mais en tonnes equivalent C02, qui est le produit de la charge en 
kilogrammes de refrigerant et du specifique du refrigerant; 
les informations a fournir par Jes exploitants moyennant Jes registres des controles 
d'etancheite doivent desormais inclure des donnees sur la mise hors service d'equipements, 
notamment en ce qui conceme la recuperation et )'elimination des refrigerants; 
dans le but de surveiller et de regulariser le marche des gaz a effet de serre fluores, les 
entreprises foumissant ces gaz doivent desormais tenir des registres sur les acheteurs et Ies 
quantites respectives de gaz achetees; 
Jes producteurs de gaz a effet de Serre fluores sont tenus de limiter le plus possible Jes 
emissions liees a la production; 
dans un esprit de reduire au mjnimum les emissions de gaz a effet de serre fluores, 
J' obligation de recuperation des gaz en question par une entreprise certifiee a cette fin est 
etendue sur les unites de refrigeration des camions et remorques frigorifiques; 
la Commission prevoit la mise en place par Jes Etats membres d'un systeme de responsabilite 
du producteur pour la recuperation, la regeneration, le recyclage OU la destruction des gaz a 
effet de serre fluores; 
Jes modalites de la procedure de formation et de certification du personnel charge de 
I 'installation, de I' entretien, du maintien, de la reparation et des control es d' etancheite des 
equipements contenant des gaz a effet de serre fluores, ainsi que de la recuperation de ces gaz, 
sont precisees. Dans un souci de simplification administrative, le nouveau reglement prevoit 
que I' obligation de mettre a disposition des programmes de formation et de certification peut 
etre respectee par le biais de la reconnaissance des certificats delivres dans d'autres Etats 
membres, lorsque cette obligation imposerait a un Etat membre des charges disproportionnees 
du fait de sa faible population ou de )'absence de demande pour cette formation et la 
certification qui en resulte ; 
dans le but de promouvoir le developpement et I 'utilisation de technologies de substituts 
permettant de remplacer les substances a fort potentiel de rechauffement planetaire(PRP), de 
nouvelles restrictions et interdictions de mfae sur le marche de produits et d'equipements sont 
introduites en relation avec le PRP des gaz a effet de serre fluores utilises, notamment en 
matiere de refrigerateurs, congelateurs, systemes de refrigeration et de climatisation, mousses 
et aerosols techniques ; pour ce qui est des interdictions de mise sur le marche, les produits 
suivants sont concemes : Jes refrigerateurs et congelateurs domestiques qui contiennent des 
HFC dont le potentiel de rechauffement planetaire (PRP) est egal OU superieur a 150 (a 
compter du ler janvier 2015); les refrigerateurs et congelateurs a usage commercial qui 
contiennent des HFC dont le PRP est egal ou superieur a 2500 (a compter du ler janvier 2020) 
et qui contiennent des HFC dont le PRP est egal OU superieur a 150 (a compter du r=r janvier 
2022); Jes equipements de refrigeration fixes qui contiennent des HFC dont le PRP est egal OU 

superieur a 2 500 OU qui en SOnt tributaires (a compter du 1 er janvier 2020); les systemes de 
refrigeration centralises a usage commercial d'une capacite egale ou superieure a 40 kW et qui 
contiennent des gaz a effet de serre fluores dont le PRP est egal ou superieur a 150 ou qui en 
sont tributaires (a compter du 1 er janvier 2022); Jes climatiseurs mobi1cs autonomes qui 
contiennent des HFC dont le PRP est egal OU superieur a 150 (a compter du 1 er janvier 2020); 
les systemes de climatisation bi-blocs qui contiennent mains de 3 kg de gaz a effet de serre 
fluores et qui contiennent des gaz a effet de serre fluores dont le PRP est egal OU superieur a 
750 (a compter du 1 er janvier 2025); les mousses qui contiennent des HFC dont le PRP est 
egal ou superieur a 150, Jes mousses en polystyrene extrude (a compter du I er janvier 2020) et 
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les autres mousses (a compter du ler janvier 2023); et les aerosols techniques qui contiennent 
des HFC dont le PRP est egal OU superieur a 150 (a compter du 1 er janvier 2028). 
les obligations d'etiquetage sont etendues en ce qui conceme les produits et equipements 
vises ainsi que les informations a etre reprises par les etiquettes 
finalement, dans le but de reduire progressivement la mise sur le marche des gaz a effet de 
serre fluores, un systeme de quotas est introduit pour regulariser la production, les 
importations et les exportations des gaz en question. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

· Departement de l'environnement 

Commentaire des articles 

Ad art. ler 
Le ministre ayant I 'Environnement dans ses attributions est designe comme autorite competente pour 
executer le reglement (UE) N° 51712014, ceci a I'instar des dispositions en vigueur. 

Ad art. 2 
II n'y a actuellement qu'une demande tres faible en matiere de formation et certification de personnel 
frigoriste au Grand-Duche, ce qui justifie le recours a la simple reconnaissance ministerielle de 
certificats et partant de la formation delivres dans d'autres Etats membres: une disposition afferente 
est prevue par le reglement (UE) no 517/2014 en son article 10, paragraphe 10, alinea 2. En cas de 
demande suffisante rendant rationnelle une demarche nationale, une procedure de formation telle que 
prevue par le reglement (UE) N° 517/2014 pourra etre appliquee au Luxembourg ; en pareil cas, e11e 
serait sanctionnee par un certificat rninisteriel. II y a lieu de noter que le certificat en question serait 
delivre a une personne physique ayant suivi une formation et a une personne morale occupant du 
personnel certifie ; le reglement (UE) no 517/2014 introduit en son article 2, point 30) la notion 
d'entreprise en tant que personne physique et morale accomplissant les activites y visees. 

Ad art. 3 
II est prevu que les modalites de controle d'etancheite periodique des equipements de refrigeration 
fixes, des equipements de climatisation fixes, des pompes a chaleur fixes, des equipements fixes de 
protection contre l'incendie, des unites de refrigeration des camions et remorques frigorifiques~ des 
appareils de commutation electrique et des cycles organiques de Rankine sont precisees par reglement 
grand - ducal. 

Ad art. 4 
Alors que le reglement (UE) prevoit en son article 6, paragraphe 3 que les registres en question sont a 
mettre a disposition sur demande, l'article fait de la soumission annuelle d'un tel registre a 
l'administration concernee une obligation supplementaire motivee par le fait que Jes donnees y 
contenues sont indispensables a des fins de gestion administrative du systeme. 

Ad art. 5 
Cet article repond a I' obligation introduite par I' article 20 du reglement (UE) N° 517/2014 de mettre 
en place des systemes nationaux de declaration de donnees d' emissions pour les secteurs pertinents 
vises dans ledit reglement. Al ors que la notion de secteur pertinent n' est pas precisee par le reglement 
(UE) en question~ une reference a la definition d'entreprise telle que contenue dans ledit reglement est 
susceptible d'inclure taus Jes cas envisageables. 

Ad art. 6 
La notion de verificateur independant, dont question aux articles 14 et 19 du reglement (UE) no 
517/2014, est precisee pour ce qui est de sa mise en reuvre sur le plan national. 

Ad art. 7, 8, 9 et 10 
Les articles en question constituent des dispositions standard dans la legislation environnementale. 
Pour ce qui est des pouvoirs et prerogatives de controle, ii y a lieu de rectifier une coquille qui s'est 
glissee dans le texte en vigueur sous forme d'une reference erronee au reglement (CE) no 1907/2006, 
dit «REACH». 
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Ad art.11 
L'article a trait a la sanction des violations d'articles du reglement (UE) N° 517/2014 et de la loi y 
relative, y compris le ou les reglement(s) d'application. II introduit deux categories d'infractions en 
fonction de la gravite des actes ou orrrissions :une solution identique a ete retenue, sur base de l'avis 
afferent du Conseil d'Etat, dans le cadre de la Joi du 5 juin 2014 a. concemant certaines modalites 
d'application et la sanction du reglement (UE) n° 649/2012 du Parlement europeen et du Conseil du 4 
juillet 2012 concernant Jes exportations et importations de produits chimiques dangereux, b. abrogeant 
la Joi du 28 mai 2009 concemant certaines modalites d'application et la sanction du reglement (CE) n° 
689/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 17 ju in 2008 concemant Jes exportations et 
importations de produits chimiques dangereux. 

Ad art.12 
En vue d' aligner les dispositions de la Joi du 11 aofit 2011 portant execution et sanction du reglement 
(CE) n° 1005/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif a des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone sur le present projet de loi, les articles 2, 6 et 7 de 
ladite loi sont adaptes en consequence, y compris pour ce qui est de la rectification de la coquille 
subvisee. 

Ad art.13 
La loi du 28 juillet 2011 portant execution et sanction de certains reglements communautaires relatifs 
aux installations contenant certains gaz a effet de serre fluores est abrogee etant depourvue de base 
le gale suite a I' abrogation du reglement communautaire y relatif. 

Ad Art 14 
L' article introduit une formule abregee. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de reglement grand-ducal relatif 
a)aux contrOles d'equipements de refrigeration, de climatisation et de pompes 
a chaleur fonctionnant aux fluides refrigerants du type HFC, HCFC OU CFC 
b) a )'inspection des systemes de climatisation. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 21 juin 1976 relative a la Jutte contre la pollution de l' atmosphere; 

Vu la Joi du XXX a) portant execution et sanction du reglement (UE) N° 517/2014 du Parlement 

europeen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz a effet de serre fluores et abrogeant le reglement 

(CE) n° 842/2006, b) modifiant la Joi du 11 aout 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) n° 

1005/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif a des substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone, et c) abrogeant la Joi du 28 juillet 2011 portant execution et sanction de 
certains reglements communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz a effet de serre 

flu ores; 

Vu la Joi du 11 aoGt 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) n° 1005/2009 du Parlement 

europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif a des substances qui appauvrissent la couche 

d'ozone: 

Vu l'avis de la Chambre des metiers; 

Vu J'avis de la Chambre de commerce; 

Vu l'avis de la Chambre des salaries; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'environnement et apres deliberation du Gouvernement en Conseil~ 

Arretons: 

A rt. lcr. Objet et champ d'application 

(I) Le present reglement precise Jes modalites du controle d'etancheite des equipements suivants, 

denommes par la suite "equipement": 

Bureaux: 
4, Place de l'Europe 
l-1499 Luxembourg 

Tel.: (+352} 247-86824 
Fax: (+352) 40 04 10 

Adresse postale 
L-2918 Luxembourg www.emwelt.lu 

1 



1) Jes equipements fixes de climatisation, de refrigeration, aux pompes a chaleur ayant une charge en 

fluide refrigerant HCFC OU CFC superieure a 3 kg, a I' exception des equipements comportant des 

systemes hermetiquement scelles etiquetes comme tels et contenant moins de 6 kg de fluide; 
2) Jes equipements fixes de c]imatisation, de refrigeration, aux pompes a chaleur, Jes cycles organiques de 
Rankine, ainsi que les unites de refrigeration des camions et remorques frigorifiques ayant une charge en 

fluide refrigerant HFC superieure OU egale a 5 tonnes equivalent C02, a }'exception des equipements 

comportant des systemes hermetiquement scelles etiquetes comme tels et contenant des fluides 

refrigerants de moins de I 0 tonnes equivalents C02. 

(2) Le present reglement organise une inspection periodique des insta11ations de climatisation ayant une 

puissance nominale effective superieure a 12 kW, independamment du type de fluide refrigerant. 

Art. 2. Definitions 

Au sens du present reglement, on entend par: 

1) transformation importante: le changement du type de fluide refrigerant OU de la quantile de fluide 

refrigerant OU, dans le cas d'un equipement fixe, le transfert de I' equipement; 
2) CFC: les chlorofluorocarbures; 

3) HCFC: Jes hydrochlorofluorocarbures; 
4) HFC: les hydrofluorocarbures. 

Art. 3. Fuites 

Les fuites de fluides refrigerants ne doivent pas depasser au COUTS d'une annee les pourcentages de la 
charge a la mise en service de l'equipement suivants: 
- 5% dans le cas des equipements fixes; 

- 15 % dans le cas des unites de refrigeration des camions et remorques frigorifiques. 
Les fuites sont etablies sur base de la quantile rechargee au cours de l'annee precedant le controle 

d'etancheite dont question a l'article 4, y compris la quantite rechargee lors du controle. 

Art. 4. Controles d'etancheite des equipements 

( 1) L'exploitant d'un equipement est tenu de faire pn?ceder a un premier controle d'etancheite par une 
entreprise certifiee au sens de )'article 2, point 30d) du reglement (UE) N° 517/2014 endeans les trois 

mois suivant la premiere mise en service de l'equipement au Luxembourg. II en est de meme pour 

l'equipement qui est remis en service au Luxembourg suite a une transformation importante. 

Lors dudit contrOle, une vignette d'identification mise a disposition par )'Administration de 

l'environnement doit etre apposee sur l'equipement. 

(2) L'exploitant d'un equipement est tenu de faire proceder periodiquement a de tels controJes 
d'etancheite par une entreprise certifiee et selon J'echeancier prevu par l'article 4 du reglement (UE) N° 
517/2014. 
(3) Lorsqu'une fuite ou un depassement de la va1eur Ii mite fixee a 1' article 3 sont detectes Iors d'un 
contro]e, l'exploitant est tenu de faire proceder a Ja reparation de l'equipement dans Jes trois mois qui 
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suivent la detection de la fuite ou du depassement. Un nouveau contro1e devra etre effectue dans un delai 
d'un mois suivant la reparation. 

Lorsqu'un tel controle n'est pas effectue dans le delai precite ou lorsqu'il resulte de ce controle que la 

reparation s'avere inefficace ou techniquement impossible, I' equipement est repute ne pas satisfaire aux 
dispositions du present reglement. 

4) Au plus tard pour le 31 mars de chaque annee, chaque entreprise certifiee fait parvenir a 
)'Administration de l'environnement un releve de tous les proces-verbaux de controle effectues au cours 

de l'annee ecoulee sur base d'un fonnulaire electronique mis a disposition par cette derniere. 

Art. 5. Inspection des systemes de climatisation 

(I) L'exploitant d'un systeme de climatisation d'une puissance nominale utile superieure a 12 kW est 
tenu de faire proceder tous les cinq ans a une inspection des parties accessibles du systeme de 
climatisation. Lorsqu'un systeme electronique de surveillance et de controle est en place, l'inspection doit 
avoir lieu tous les huit ans. 
Pour les installations mises en service avant l 'entree en vigueur du present reglement, la premiere 
inspection doit avoir lieu au plus tard Je 31 decembre 2017. 
Pour les installations qui sont nouvellement mises en service ou les installations existantes qui subissent 
une transformation importante au moment ou apres l'entree en vigueur du present reglement, la premiere 
inspection doit avoir lieu au plus tard cinq ans apres Ia mise en service ou la remise en service apres 
transformation importante. Lorsqu'un systeme electronique de surveillance et de controle est en place, le 
delai pour la premiere inspection est porte a huit ans. 
(2) Cette inspection doit comprendre une evaluation du rendement de la climatisation et de son 
dimensionnement par rapport aux exigences en matiere de refroidissement du batiment. L'evaluation du 
dimensionnement ne doit pas etre repetee des lors qu'aucune modification n'a ete apportee entretemps a 
ce systeme de climatisation ou en ce qui conceme les exigences en matiere de refroidissement du 
batiment. 
(3) L'inspection est realisee par une entreprise certifiee au sens de l'article 2, point 30d) du reglement 
(UE) N° 517/2014. 
(4) Un rapport d'inspection est transmis dans Ja quinzaine a l'exploitant. Ce rapport comprend des 
recommandations pour ]'amelioration rentable de la performance energetique du systeme inspecte. Ces 
recommandations peuvent etre fondees sur une comparaison de la performance energetique du systeme 
inspecte avec celle du meilleur systeme disponible realisable et celle d'un systeme de type analogue dont 
tous Jes composants concemes atteignent Je niveau de perfonnance energetique exige, selon le type de 
batiment concerne, respectivement par le reglement grand-ducal modifie du 31 aoiit 2010 concernant Ia 
performance energetique des batiments fonctionnels et par le reglement grand-ducal modifie du 30 
novembre 2007 concemant la performance energetique des batiments d'habitation. En tant que de besoin, 
I' Administration de l'environnement etablit un formulaire type de rapport d'inspection, le cas echeant, 
sous format electronique. 
Un rapport annuel portant sur toutes Jes inspections realisees au cours de l'annee precedente est transmis 
au plus tard pour le 31 mars de chaque annee a l' Administration de l'environnement. Cette derniere 
etablit un formulaire type de rapport annuel, le cas echeant, sous format electronique, ainsi qu'une 
solution pour la notification electronique du rapport annuel. 
(5) Les rapports d'inspection font objet d'un controle independant par l' Administration de 
l'environnement. A cette fin, I' Administration de l'environnement selectionne de maniere aleatoire au 
moins un pourcentage statistiquement significatif de tons Jes rapports d'inspection etablis au cours d'une 
annee donnee et soumet ceux-ci a une verification. 
6) L' Administration de l'environnement veilJe a ce que des informations sur Jes rapports d'inspection 
ainsi que sur leur utilite et leurs objectifs soient fournies en particulier a l'exploitant. 
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Art. 6. Mise hors service 

Un equipement qui est mis definitivement hors service doit etre vide de son fluide par une entreprise 

certifiee au sens de l'article 2, point 30d) du reglement (UE) N° 517/2014. Ce fluide est recupere pour etre 

recycle, regenere ou detruit au moyen de techniques appropriees. Dans le cas des equipements contenant 

des HFC, les mesures prises pour recuperer et eliminer les gaz a effet de serre fluores doivent etre 

consignees dans Jes registres dont question a l'article 6, paragraphe I du reglement (UE) N° 517/2014. 

Art. 7. Frais de controle d'etancheite 

Les prestations de controles d'etancheite sont facturees a charge de I'exploitant de l'equipement. 

Art. 8. Disposition abrogatoire 

Le reglement grand-ducal du 2 septembre 2011 relatif a) aux controles d'equipements de refrigeration, de 

climatisation et de pompes a chaleur fonctionnant aux fluides refrigerants du type HFC, HCFC ou CFC, 
et b) a )'inspection des systemes de climatisation est abroge. 

Art. 9. Execution 

Notre Ministre de ]'Environnement est chargee de ]'execution du present reglement qui sera publie au 
Memorial. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Expose des motifs 

Le present projet de reglement grand - ducal a ete elabore sur base du projet de loi 

a) portant certaines modalites d'application et sanction du reglement (UE) N° 517/2014 du 

Parlement europeen et du Conseil du I 6 avril 20 I 4 relatif aux gaz a effet de serre fluores et 
abrogeant le reglement (CE) n° 842/2006 

b) modifiant Ia Ioi du 11 aofit 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) n° 
I 005/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 reJatif a des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone 

c) abrogeant la loi du 28 juillet 201 I portant execution et sanction de certains reglements 
communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz a effet de serre fluores. 

Ledit projet de loi prevoft en son article 3 que « L' organisation d'un systeme de contr61e periodique 
des equipements de refrigeration fixes, des equipements de climatisation fixes, des pompes a chaleur 
fixes, des equipements fixes de protection contre l'incendie, des unites de refrigeration des camions et 
remorques frigorifiques, des appareils de commutation electrique et des cycles organiques de Rankine 
est fixee par reglement grand-ducal. » 

Le present projet de reglement grand-ducal abroge le reglement grand-ducal modifie du 2 septembre 

2011 relatif 
a) aux contr6Ies d'equipements de refrigeration, de climatisation et de pompes a chaleur 

fonctionnant aux fluides refrigerants du type HFC, HCFC ou CFC 

b) a }'inspection des systemes de climatisation 
ceci en raison du reglement (UE) no 517/2014 qui porte revision et extension du regime actuel. 
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LE GOUVERNEMEl\JT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Commentaire des articles 

Ad art. l'r 
L' article vise tant Jes controJes d'etancheite que I' inspection periodique respectivement 

d'equipements et d'instaJlations de climatisation. 

Concernant Jes equipements et fluides refrigerants, sont vises ceux qui reJevent respectivement du 

reglement (UE) no 5I7/2014 relatif aux gaz a effet de serre fluores et du reglement (CE) no 

1005/2009 relatif a des substances qui appauvrissent Ia couche d' ozone. 

Concernant les installations de climatisation, la directive 2010/31/UE sur la performance energetique 

des batiments introduit en son article 15 une inspection periodique a mettre en oeuvre par les Etats 

membres. 

Ad art. 2 
L' artic1e a trait a certaines definitions dont ceJle relative a la transformation importante. Cette derniere 

notion revet une importance certaine dans Ja distinction qui est faite entre Jes equipements et 

installations mis en service avant l'entree en vigueur de Ia reglementatiori et les equipements et 

installations mis en service ou remis en service apres transformation importante au moment ou apres 

l'entree en vigueur de la reglementation. 

Ad art. 3 
L' article fixe Jes pourcentages limites d'admissibilite de fuites de fluides refrigerants, en distinguant 

entre Jes equipements fixes d'une part et les unites de refrigeration des camions et remorques 

frigorifiques d'autre part. Les pourcentages ont ete fixes sur base des valeur de defaut inferieures pour 

Jes emissions operationnelles d' equipement fixe et mobile des « 2006 JPCC Reporting Guidelines » 

en matiere de gaz a effet de serre fluores. En outre, l'article precise la base servant a l'etabJissement 

des fuites. 

Ad art. 4 

L' article execute, en Jes precisant et en les adaptant a la pratique envisageable et praticable au 

Luxembourg, les dispositions de l'artic1e 4 du reglement (UE) no 517/2014. Les dispositions en 

question s' apparentent a celles applicables en matiere de contrOle periodique des installations de 

combustion. II y a lieu de relever la reference qui est faite a Ia notion d'entreprise, qui. selon le 

reglement (UE) no 517/2014, vise Jes personnes physiques ou morales accomplissant Jes activites y 

vi sees. 

Ad art. 5 

L' article constitue une transposition des dispositions afferentes de la directive 2010/31/UE precitee. 

Les dispositions en question s'apparentent a celles applicables en matiere d'inspection periodique des 

instaJlations de combustion. 
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Ad art. 6 

Un article similaire figure deja dans le reglement grand-ducal actuelJement en vigueur. 

Ad art. 7 
L,article vise la facturation des frais lies aux controles d,etancheite. 

Ad art. 8 

L, article abroge Je reglement grand-ducal actuellement en vigueur en raison du fait que Je reglement 

(CE) no 842/2006 et les reglements-fille pris en execution dudit reglement sont respectivement 

abroges avec effet au ler janvier 2015 - pour ce qui est du reglement (CE) no 517/2014 - ou abroges 

au moment de leur remplacement par des actes delegues ou des actes d,execution - pour ce qui est 

des reglements-fil1e enumeres a l'articJe 26 du reglement (CE) no 517/2014. 
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